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I n v m  C O I F F E U R
U l  ^  1 v -* •» 53 Léopold Robert 83

Parfumerie fine des premières maisons

Brasserie Ulrich Frères
en fûts et en bouteilles

Grand Bazar du Panier Fleuri
Spécialité d'article» mortuaires en tons genres

TEROZZI & Oie. — Porcelaines
C r l a t m i x  ügtem ile» de ménages L a m p e s

Jacob Schweizer Z S f a
BOUCHERIE — CHARCUTERIE

MAGASINS du PRINTEMPS, J.-H . M atile
Rue Léopold Robert 4 — Halte du Tramway

Vêtem ents pour Hommes, Jeunes gens. Enfants

i  LA CORBEILLE DE FLEURS, Place du Marché 2
Adolphe WaH^ertullen, horticulteur

Prim eurs, Bouquets et couronnes en tous genres

Lehmann Frères, Voituriers
Rue Léopold Robert l i a

Librairie-Papeterie F. Z A H N  La Cliaux-de-Fonds
Spécialité de registres au prix de iabrique

ÎO D O W  <3.0 r c t t i i n o

E R N Y, Boulangerie
1% G R E M E I t  l a ________
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Cbanx-dc-Ponds I ?  P A T I R Q  e o c l e  

L io p , -R o b e r t  33 ^  •  « A U O O  D l -Jean l î icba rd21

A LA CONFIANCE
Tissus en tous genre*. Confections pour Dames. Draperie pour 
Hommes. Bonnetlerie. Uercevie. Ganterie et Layettes.

J F u lc s  P e r r e i i o u d  &  C ie
42-44 Lèopotd-Roberl — Usine à vapeur à Cernier 

Ebénisterie soignée. — Meubles de style.

Lainage» A1J G 1 G X E  P E T I T  Soieries 
8 Bue dn Stand h . m e y e b  & C ie  Rue du Stand 6 
Corsets français, prix de fabrique. — BLANCS

AU N E G R E ,  10 Ralance 16
TABACS et CIGARES. — Cannes, Maroquinerie

Denrées coloniales. VIIM8 et 
spiritueux. Farines, sons, avoi
nes. Mercerie Laines et Cotons.

Sloritz Blanche! Teinturerie. -  Lavages
chimiques. Prix modéré 

P A 1 I X »  M O R 1 T Z  Ronde 29. — BAINS
depuis -4 0  centimes.

Magasin alimentaire 
P a r c  7 2  C H . B U R R I  P a r o  7 2

Epicerie fine. Conserves. Fromages d ivcr i 1er choix. Huile 
de n o ix  nepérieure. — LEGUMES FRAIS.

I VFRTllIFR Si f i0 I*ue *<-“ '<■ * «L. VtftIIlILIl A. \j= Grand choix de CHA.
PELLERIE en tous genres. — T ou jours grand
assortim ent de CRAVATES.___________

SCTe 36a Serre36a
—— Ancienne Synagogue

L /,(■ '.u x  g ra tu its  à la d isposition des sociétés 
et des synd ica ts ouvriers pour assemblées 
générales. — Petites salles pour com ités.

S I M O N  L E V Y B A L A N C E  l O a
______________________ La Chaux-de-Fonds
Spécialité de v in t fin i  : itdcon, Bourgogne, Beaujolais, Ca
lifornie. —  Bons v in t de to ile  garan tit naturels depuis 
40 francs l'hectolitre.______________________________________
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J e a n  B e h r in g »
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Il nous faut revenir  s u r  la question 
soulevée par le Peuple de Genève dont 
nous avons publié le ré cen t  article 
«C rim es pa tronaux» .

Notre excellent confrère adm et,  à p ro
pos de l’épouvantable accident de Mon- 
treu x ,  q u ’il y a dans notre législation 
u n e  lacune à com bler.

r i c o u i r i o n s  cl n o u v e a u  l a  t t i e s e  .
Les différentes lois fédérales, telles que 

la loi s u r  les fabriques, la loi su r  la res
ponsabilité civile des fabricants et la 
loi su r  l’extension de la responsabilité  
civile des fabricants, se p réoccupent s e u 
lem en t de répare r ,  ou m ieux  d ’a t ténue r  
les conséquences néfastes du r isque pro
fessionnel, en obligeant celui qui en est 
considéré com m e l’au teu r  responsable 
à payer une indem nité  à la victime ou à 
ses ayants-droit.

Il serait  jus te  d’é tendre  cette notion 
de la responsabilité  du r isque profes
sionnel et de poursu ivre , dans certains 
cas dé term inés ,  les em ployeurs com m e 
coupables d ’homicides p ar  négligence 
ou par défaut de surveillance.

** *
N ous som m es abso lum ent d ’accord 

avec cette m anière  de voir, qui est 
logique et qui nous parait s’im poser à 
tous ceux qui veulent légiférer effica
cem en t su r  la protection due au travail 
e t aux travailleurs.

Qu’on veuille b ien y réfléchir.
f o u t e s  les m esures  de sauvegarde et 

de protection prises dans les lois p réc i
tées sont dictées non p ar  des considé
ra tions d ’hum anité ,  mais par un  but 
utilitaire.

L ’Etat envisage que tou t ê tre  hum ain  
est une  force sociale productive q u ’il est 
dans l’in térê t  b ien  en tendu de la collec
tivité de ne pas dé tru ire  ou d im inuer  
avant que cette force ait donné tout ce 
q u ’on pouvait en attendre.

Les m esures  prises à l’égard des fem
m es  en couches — dont on ne veut pas 
com prom ettre  la gestation — et à l’égard 
des enfants — tilles ou garçons — dont 
on cherche à a ssu re r  le développem ent 
norm al, n ’ont pas d’au tre  raison, dans 
l’esprit du législateur, que l’in térê t  so
cial. Il faut des fem m es non aném iées 
p o u r  avoir des rejetons sains et robustes 
et, pour avoir de solides soldats, il ne 
faut pas perm ettre  l’étiolement physique 
dans les fabriques par un  travail débili
tan t com m encé  trop tôt, ou à des pé
riodes qui seraient nuisibles à l’enfant 
en germe.

Autrefois, dans les tem ps d ’esclavage 
ou de servage, les em ployeurs étaient 
les p rem iers  intéressés à ne  pas com pro
m ettre  la force productive de leur capital 
hum ain  et ils avaient grand soin de m é
nager les fem m es et les enfants.

A ujourd’hui, avec cette forme m oderne 
et p eu t-ê t re  pire que l’esclavage, qui a 
le nom  de salariat, les patrons n ’ont 
plus ce souci. Ils peuven t pu ise r  sans 
re lâche dans l’a rm ée  des sans-travail 
pour,  sans aucun  frais, rem placer  ceux 
de leurs  salariés qni tom bent usés par 
leu r  besogne. Le cham p d’exploitation 
du capital s’agrandit sans cesse de tous 
ceux que les inventions nouvelles je tten t 
su r  le pavé. Et, com m e ils savent que 
l’outil h um ain  ne fera pas défaut, ils ne 
craignent pas d ’utiliser ceux qu ’ils ont 
dans la m ain  ju s q u ’à complète usure . 
P o u r  eux, com m e p o u r  Napoléon 1er, ce 
n ’est pas les hom m es q u ’il faut m énager;  
on les a p o u r  rien.

L ’Etat bourgeois, m û  par le soin de
sa sauvegarde, s’est décidé à in tervenir
afin que la rapacité  capitaliste ne fît pas
de tD O D  arandfis hfLialoarihes / i n r m i  t o c  
lem m es et les enfants, ces reserves de
l’a rm ée du  travail.

Mais — et cela constitue la preuve 
q u ’il n ’a obéi q u ’à une idée de conser
vation sociale —  l’Etat m oderne , à de 
très ra res  exceptions, a laissé toute 
l iberté d’action aux exploiteurs d ’user  
et d ’ab u se r  de leurs  ouvriers  adultes, 
se conten tan t de se p ré m u n ir  contre 
les risques q u ’une exploitation forcenée 
pourra i t  lui faire su b ir  à lui-m êm e.

Le principe de l’indem nité  due par le 
patron aux salariés victimes d’accidents 
suivis de m ort  ou d ’incapacité de travail, 
ne doit ê tre  recherché  que dans cette 
cause : c’est que si l’exploiteur ne rép a 
rait pas le dom m age, sa victime ou 
ceux dont il est le soutien tom bera ien t 
à la charge de l’assistance publique.

N ous nous glorifions en Suisse d’avoir 
une loi su r  la responsabilité  civile des 
fabricants et nous faisons grand étalage 
des sen tim ents  d’hum an ité  qui l’ont 
dictée, mais si l’on avait v ra im ent obéi 
à de pareils sen tim ents ,  to lèrerait-on 
depuis  des années l’em poisonnem ent 
lent et certain  des nécrosés dans les 
fabriques d ’allum ettes de la vallée de 
F rü l ig en ?

Ce fait n ’en dit-il pas à lui seul plus 
long que toutes les tirades sur les véri
tables intentions de nos lég is la teurs?

J ’en tends dire : « Tout cela est m an i
festement exagéré ».Vous oubliez que la 
loi su r  les fabriques elle-même contient 
une sanction pénale. Un de ses articles 
puni de l’am ende ju sq u ’à fr. 500, et m êm e 
de la prison ju s q u ’à trois mois en cas 
de récidive, les contrevenants  à la loi.

Oui, parlons-en de cet article. Les 
jo u rn au x  rapporten t trop fréquem m ent 
mal h eu reu sem en t  q u ’une  fem m e ou 
un enfant employés au nettoyage d ’une 
m achine ont été saisis par une courroie 
de transm ission. R ésu lta t :  perte d’un 
bras, scalp d’une  chevelure, m ort  t r a 
g ique...

Q u’arrive-t-il dans la pratique ?
Le P arq u e t  nanti défère l’em ployeur 

au Tribunal de police pour  contravention 
| à la loi su r  les fabriques. La loi défen

dant au patron d’em ployer les femm es 
—  et a fortiori les enfants, je  p e n se ?  —  
aux travaux de nettoyage de m achines 
en m ouvem ent ou dangereuses, le T r i
bunal condam ne à une  am ende ,  quand  
encore il ne se trouve pas une C ham bre 
d ’accusation pour renvoyer l’affaire à u n  
Tribunal civil chargé de s ta tuer u n iq u e 
m en t sur la quotité des dom m ages- 
in térê ts .

Ou l’em ployeur échappe à tou t châti
m en t pénal, ou il s’en tire avec une 
condamnation pécunia ire  bénigne

Et si, d’aventure , q u e lq u ’un s’avise de 
p ré tend re  q u ’en pareille occurence, il y 
avait lieu d’exam iner si le délinquant 
n ’aurait  pas dû être  poursuivi pour ho
micide par négligence ou p ar  défaut de 
surveillance, on lui répondra  par le 
fameux adage \ il y  ci chose jugée.

■te

* ¥
Il y au ra i t  u n  moyen sérieux pour le 

législateur de p rouver  q u ’en édietant 
des lois su r  le travail, il a en ten d u  faire 
œ uvre  sér ieuse  de protection à l’égard 
du travailleur, ce ’
effroyables accidents que le peuple a si 
a m èrem en t  baptisés : les rentes du  tra
vailleur.

Il ne suffit pas d ’atte indre l 'em p loyeur  
par la bourse . J ’avoue que c ’est déjà 
un point sensible, mais plaie d ’argent 
est d ’au tan t moins mortelle q u ’elle se 
répare  facilement pour l’em ployeur qui 
n ’a q u ’à donner un  tour de vis de plus.

Le jo u r  où la loi contiendrait une 
sanction pénale qui perm ettra it  de g ra
tifier de quelques ans ou de plusieurs  
mois d ’em prisonnem en t le patron assez 
peu soucieux de la vie de ses salariés 
p ou r négliger les précautions néces
saires à leu r  sauvegarde, le jo u r  su rtou t  
où, à la suite d’un  accident mortel, su r
venu par la lésinerie et la rapacité pa
tronales, un  Tribunal ferait un  exemple 
sévère et appliquerait  éne rg iquem en t la 
loi, alors on peu t  ê tre  assuré  que nos 
jo u rn au x  ne verraient plus aussi sou
vent figurer dans leurs colonnes l’âpre 
ru b r iq u e :  « R en te  des travailleurs» .

P o u r  les gros, encore plus que pour 
les petits «La p eu r  du gendarm e est le 
co m m encem en t de la sagesse». W . B .

la  Suisse socialiste
P r o g r a m m e s  s c o la i re s .  — On a cons

taté que le travail excessif dans les éco
les produit chez beaucoup d’enfants u n e  
grande nervosité, et la conférence canto
nale des instituteurs réunie dernièrement 
à Lucerne a adopté, suivant le Vaterlnnd, 
iine proposition du docteur S. Stocker 
ayant pour but de remédier à cet état 
de choses.

Aux termes de la motion de M. S tocker, . 
l ’enseignement dans les écoles primaires 
comporterait les branches suivantes : lec-, 
ture, écriture, calcul, dessin, leçons de 
choses (de préférence en plejn air), g y m 
nastique et chant. Ces leçons seraient 
données dans les six classes, mais on 
ferait en sorte que pour les classes infé
rieures le dessin, les leçons de choses et 
les exercices corporels, occupent la pre
mière place.

Lecteurs, voulez-vous soutenir la SENTINELLE? Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné. "“W
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On renoncerait absolum ent dans l’école 
prim aire aux devoirs à domicile. Dans 
l ’école secondaire ces devoirs seraient 
lim ités au s tric t nécessaire. L ’étude par 
cœ ur ne serait autorisée que dans les 
classes supérieures ; là encore on y  aurait 
recours le moins possible. L ’enseignem ent 
serait coupé toutes les dem i-heures par 
nn arrê t de dix m inutes. Les examens de 
fin d’année seraient supprim és.

Lorsque la chaleur serait forte l’après- 
m idi, en été, l’enseignem ent habituel se
ra it  rem placé par des leçons de choses 
en plein air. Les leçons seraient in te r
rom pues toutes les six à h u it semaines 
par des vacances d'une ou de plusieurs 
semaines. Les enfants âgés de moins de 
7 ans révolus ne seraient pas reçus à 
l ’école.

T r ib u n a u x  a d m in is tr a t i f s .  — La So
ciété des juristes suisses, qui s’est réunie 
hier à Zerinatt sous la présidence de 
M. Alfred Martin, de Genève, a discuté 
dans sa première séance un intéressant 
travail de M Gustave Vogt, l’éminent pro
fesseur de droit à l’Université de Zurich, 
sur l’opportunité de créer dans notre pays 
un Tribunal adm inistratif (Schweizerische 
Terw-dtungsgerichthof).

Le professeur zuricois part du principe 
que nous De possédons en Suisse aucun 
rouage judiciaire adm inistratif qui per
m ette au citoyen isolé de recourir contre 
une décision, une sentence ou un arrêt 
émanant d’une de nos nombreuses admi
nistrations fédérales. Il voudrait voir créer 
en Suisse quelque chose qui ressemblât 
au Conseil d’E tat en France, organisation 
dépendant du ministère de la justice.

Sar la proposition de M. le juge fédé
ral Winkler, les thèses des rapporteurs 
et le procès-verbal de la séance d’hier 
seront transmis au Conseil fédéral, qui ne 
manquera pas d’étudier la question avec 
toute l’attention qu’elle mérite.

Fédération suisse des syndicats professionnels
APPEL

à  toutes les sociétés ouvrières suisses 
et du Grutli

Chers camarades,
Les ouvriers m étallurgistes de la fa

brique F rey  à F rib o u rg  sont en grève 
depuis le 9 ju ille t. U n rapport an térieur 
vous a déjà appris que quelques grévistes 
ayan t arrêtés de faux frères venus d’A l
sace pour les rem placer, dans le b u t de 
les renseigner sur la grève, avaien t été 
incarcérés, puis après quelques jou rs de 
détention relâchés provisoirem ent sous cau
tion.

Chers collègues,
Vous com prendrez facilem ent que l ’in 

dem nité prévue pour les grévistes par 
nos statu ts fédératifs ne saurait être suf
fisante pour une suspension de travail 
d’aussi longue durée. Nous venons donc 
faire appel à vo tre so lidarité en faveur 
des collègues fribourgeois.

Quelques syndicats horlogers ont déjà 
tém oigné leur sym pathie aux grévistes, 
notam m ent le Syndicat des graveurs et 
guillocheurs de Chaux-de-Fonds par un 
envoi de 50 francs. Aux autres sindyccats 
de suivre cet exemple.

Camarades,
A ujourd’hui les m étallurgistes, dem ain 

peut-ê tre  les horlogers. Vos collègues m é
tallurgistes, accusés ou témoins, ne peu
v en t pas qu itte r F rib o u rg  avan t la fin 
de la procédure. Ils  ont été incarcérés 
sur une fausse plainte du patron Frey et 
consorts e t a ttend ron t patiem m ent que 
ju stice  soit faite.

Les dons les plus m inim es seront re 
çus avec rem erciem ents par vo tre cais
sier Bachm ann W iddergasse 3 , Zurich, 
ou par le Com ité de grève, R estauran t 
H elvétia, Fribourg.

Le Comité directeur  
de la Fédération suisse des Syndicats professionnels.

P rière  aux journaux  ouvriers rom ands 
de reproduire le présent appel.

F r ib o u rg .  — Une nouvelle gueuserie. — 
Le Journal de Fribourg publie dans son 
n° 108, sous la rubrique: Une bagarre, un 
article dans lequel il accuse les grévistes 
de la maison F rey  d’avoir insulté des 
ouvriers actuels de Frey. à la suite de 
quelles insultes un épicier qui aurait voulu 
intervenir aurait reçu plusieurs coups de 
couteau, etc., etc.

Or, les grévistes protestent énergique
ment contre cet article, attendu qu’aucun 
d’eux n’était présent lors de la bagarre. 
Le rédacteur du dit journal publiera-t-il 
la rectification ? probablement que non !

Au début de la grève, les journaux 
fribourgeois annonçaient que l’article pu
blié par les grévistes relatant les motifs de 
la grève était fait pour lancer de la 
poudre aux yeux du public. Aujour
d’hui, ce même public peut juger qui cher
che à lui lancer de la poudre aux yeux. 
Un article dans le genre de celui du Jour
nal de Fribourg, n’a pour but que d’an i
mer la population contre les ouvriers gré
vistes qui ont le seul to rt de lu tter pour 
leurs intérêts et peut carrém ent être con
sidéré comme une lâcheté de la part de 
son auteur.

Nous y reviendrons. C.

Nos Coïïesçowtatàs
Bienne, le 7 septembre 1897.

M onsieur le Rédacteur,
Le dernier num éro du jou rnal L a  so

lidarité horlogère, pose quelques questions 
à M. Chopard, secrétaire du Syndicat des 
fabricants d’horlogerie de B ienne, Ju ra  
bernois et Soleure.

Sans pré juger en rien  la réponse de la 
personne incrim inée, il est tris te  de cons
tater, jusqu’à preuve contraire, qu’un se
crétaire de syndicat de fabricants, ayant 
pour but la pro tection  de l’industrie hor- 
logère, soit l’enrôleur d’ouvriers pour la 
fabrique d’horlogerie de Sens-G othard en 
Hongrie.

rôleurs sur son territo ire  pour le service 
m ilitaire étranger, on to lérerait par con
tre  à une personne revêtan t un autre 
m andat, ce rôle sous le couvert de syn
dicats de fabricants? A utres tem ps, au
tres mœurs.

On nous d it à l ’instan t que M. Cho
pard  se pose en candidat come fu tu r se
crétaire français de la Cham bre canto
nale bernoise du commerce ; qu’en pen
sera le C onseil-exécutif du canton de 
Berne, à qui incom bera la nom ination 
du secrétaire?

Ce dernier paragraphe peu t être sujet 
à discussion, toutefois d’après les on d it 
e t même la pose que M. Chopard prend 
dans cette affaire, la chose est véridique.

** *
Cette correspondance nous ava it déjà 

été envoyée e t ava it dû être retardée 
faute de place, lorsqu’à paru  dans la So
lidarité horlogère la le ttre  suivante :

B ie n n e ,  le 31 a o û t  1897.
M onsieur le R édacteur

<lu journal S o l i d a r i t é  h o r lo g è r e  
B ienne.

A la question posée dans votre honorable journal 
du 28 courant, je  réponds com m e suit: Je su is à la 
tête d'un bureau d'affaires, ce qui m e vaut d’être 
chargé de prendre, pour le com pte de tiers, des ren
se ignem ents de nature diverse. A ce titre, j ’ai été 
chargé, par quatre ouvriers, do. dem ander à la fa
brique S en s-u otth ard  si e lle  pourrait les occuper. 
Je ne m e su is pas refusé à ob liger ces ouvriers, qui 
eussent pu, du reste, faire leur (dem ande d irecte
m ent ou par un autre in term édiaire. Voilà tout; et 
si deux ue ces ouvriers sont « syndiqués », je  n’y 
puis rien, ce n'est pas en  cette qualité qu'ils se sont 
adressés a mon bureau.

La S o l i d a r i t é  h o r lo g è r e  qui, dans l'un de ses der
niers num éros, reconnaissait qu'il n'y a rien à faire 
:our em pêcher l'exode des ouvriers su isses qui vou
ent a ller travailler à l’étranger, est b ien mal venue  

de m e transform er en recruteur, parce que des ou
vriers, synd iqués ou non, ont m anifesté leur volonté  
d’a ller travailler en H ongrie.

V euillez agréer, M onsieur le Rédacteur, l’assurance  
de ma considération  d istinguée.

A l b e r t  C h o p a r d .

Note de la Rédaction de la S e n tin e lle .
— Cette réponse, qui constitue un aveu, 
m ontre to u t sim plem ent com bien notre 
correspondant a raison de signaler le dou
ble rôle de M. Chopard. Celui-ci semble 
oublier qu’il est secrétaire des fabricants 
d’horlogerie de B ienne, Ju ra  bernois et 
Soleure. E n  cette  qualité, il aurait pu  se 
dispenser de faciliter l’exode d’ouvriers 
suisses en H ongrie. H prétend  les avoir 
obligés en faisant leur dem ande ; pour

les obliger réellem ent, il aurait dû les 
rendre atten tifs  à la grav ité de la situa
tion, à l ’incertitude de leur sort, au dan
ger qu’ils faisaient courir à la fabrication 
suisse en renforçant la concurrence étran- 

i gère.
Voilà quelle é ta it la mission de M. le 

secrétaire des fabricants. I l  a oublié de 
se placer à ce po in t de vue pour ne plus 
se souvenir que de son m étier d’agent 
d’affaires.

N otre correspondant, après la Solidarité 
horlogere, ne lui reproche pas autre chose. 
E t il est difficile de prétendre qu’il n ’a 
pas com plètem ent raison.

Souç du Xoudc
C u b a  a u x  C u b a in s . —  La grande 

nouvelle à sensation , c’est la p rise  de 
las Tunas, petite ville de 5000 hab itan ts, 
située à l’Est de l’ile de C uba et dont 
les patrio tes cubains se sont em paré  
après u n  siège de quinze jo u rs , b ien 
q u ’elle fût en lo u rée  d ’une ce in tu re  de 
forts.

Avec son im pudence hab ituelle , le 
gouvernem ent espagnol avait n ié ce 
hau t fait d ’arm es. Mais devant la su rex 
citation de l’opinion pub lique, il a fini 
par avouer et par don n er des explica
tions qu i n ’ont satisfait personne, A l’en 
cro ire , la prise  de las Tunas n ’a pas 
g rande im portance ; c’é ta it une petite  
ville abandonnée ; elle se trouvait dans 
la  partie o rien ta le  de l’île, seu le partie  
où les rebelles ont encore assez de force 
pour co n tin u er leu r cam pagne de ré sis
tance. Ce sont là tou t au tan t de m isé
rab les défaites, com m e celle de las 
T unas.

En réa lité , les C ubains rep ren n e n t
h ard im en t l’offensive et ce n ’est pas
l’envoi de 20 ou de 25,000 hom m es,
ajoutés aux 200,000 qui ont déjà été
expédiés dans la « perle des Antilles »
qui au ra  ra ison  d ’eux.

N ous saluons avec resp ec t les efforts
des C ubains pour se déliv rer de la ty
rann ie  espagnole, car cc» ;n n u is ô0,
com m e on se p lait à les qualifier, lu tten t 
p o u r la seu le g u e rre  sain te qui soit, 
celle de l ’indépendance du  te rrito ire  et 
la délivrance d ’un  pouvoir u su rp a teu r.

N ous app laud irons avec d ’au tan t plus 
d ’enthousiasm e à leu r victoire finale — 
qu i n ’est p lus q u ’une question  de jo u rs
— q u ’elle sera  p ro b ab lem en t le signal 
de la déchéance de la royauté en E s
pagne et l’avènem ent de la dém ocratie  
dans ce noble et fier pays, si m al dirigé 
au jo u rd ’hui.

Fi •ance
Enfin ! — Un de nos correspondants très 

répandus dans le monde des expositions 
nous apprend que le clou de l’Exposition 
de 1900 serait :

La conclusion de la paix gréco-turque 
que les chefs d’orchestre du concert euro
péen viennent de s’engager à fournir pa
rachevée pour cette époque.

Reprenons confiance, dit la Petite Répu
blique.

Reculade. — Do Rochefort et du meil
leur :

L’attitude de M. Félix Faure à l’égard 
de la Chambre est beaucoup plus étrange 
que celle de Mac-Mahon vis-à-vis des 
< Trois cent soixante-trois ». Ces derniers 
étaient en opposition directe avec le mi
nistère, et M. de Fourtou, en les ren
voyant devant les électeurs, avait le droit 
de leur due :

« Nous n’avons pas votre confiance, et 
vous n’avez pas la nôtre. »

Méline n’a même pas cet argument à 
sa disposition. Il eût été forcé de faire à 
ses mameluks cette étrange déclaration:

« Nous avons votre confiance, mais nous 
vous refusons la nôtre. »

Le gouvernement a compris, après ren
seignements, le péril de l’aventure où il 
allait s’engager. Il recule, mais tout porte 
à croire que c’est pour mieux sauter.

A l l e m a g n e  
Le cas de M. JBariset. —  On lit dans 

le Lorrain  de Metz :
Les journaux de la frontière racontent 

les incidents de l’affaire Bariset d’une façon 
vraiment peu flatteuse pour l’adm inistra
tion.

Il se peut que ce jeune homme, par suite 
de malentendus que les législateurs au 
raient dû éviter ou sur lesquels ils au
raient pu s’entendre depuis, soit réelle
ment ici Allemand, là-bas Français.

Mais, -en présence de sa bonne foi évi
dente, devrait-on le tra iter ainsi, et ne 
pourrait-il pas bénéficier du cas de ré 
forme qui l’a fait rayer en France des 
cadres de l’armée active?

On veut la paix entre les deux pays; 
que l’autorité supérieure commande donc 
un peu plus de ménagement aux fonction
naires subalternes dans des cas comme 
celui-ci, et que, par une application impi
toyable des lois, on n’entretienne pas d’é
ternels froissements.

E s p a g n e
Le lieutenant de police Portas. —  De 

VIntransigeant, sous la signature Henri 
Rochefort.

A pris Angiolillo, Ramon Sempau. Portas, 
après Canovas. Celui-ci était la tête, Por
tas était le bras ou plutôt les tenailles 
qui arrachaient les ongles, et l’étau qui 
écrasait les parties génitales.

C’est lui qui avait de ses mains estro
pié le malheureux Gana, lequel est venu 
chez moi m’exiber ses plaies. C’est lui 
que notre ami Tarrida del Marmolo a si
gnalé dans le volume vengeur, où il raconte 
les horreurs des cachots de Montjuich.

Ce lieutenant de gendarmerie ^vait pour 
spécialité d’inventer, à l’usage des prison
niers, des supplices inédits. Il avait ima
giné de les forcer à m archer sous les 
coups de bâton quarante-huit heures 
d’horloge, nus dans leurs cellules, sans se 
reposer, sans manger et sans boire, et, 
lorsqu’ils tombaient épuisés en demandant 
par grâce une goutte d’eau, il leur faisait 
je ter un morceau de morue salée afin de 
les altérer davantage.

Il laissait l’innocent Gana trois jours 
privé de toute nourriture, et venait en
suite lui dire en souriant :

« Bonjour, mon ami. Je vais faire uq  
excellent déjeuner : j ’aurai un bon bif
teck, des œufs bien frais, des fruits et 
du vin de première qualité. Toi, tu man
geras q u a n d  t u  a v o u e r a s  a v o i r  fabriqué 
la bombe qui a éclaté au milieu de la 
procession. »

J ’ignore si le m eurtrier a voulu le tuer 
par vengeance politique ou par rancune 
privée ; je sais seulement que ce Portas 
était un monstre.

Le meurtrier Sampau. — Après le 
portrait de celui qui vient d’être frappé, 
voici celui du m eurtrier : ?

Ramon Sempau était connu comme 
écrivain. Vers le mois d’octobre dernier, il 
avait dû quitter Barcelone pour avoir 
placardé un manifeste invitant les Espa
gnols à ne pas allor à Cuba tirer sur les 
insurgés. Il collaborait alors au Diluvio  
journal républicain révolutionnaire.

Venu à Paris, il y travailla comme tra 
ducteur dans une grande librairie. Ex- 
pulsé^ à la suite de la manifestation con
tre  l’ambassade espagnole, bien qu’il n’y 
eût pas pris part, il alla habiter B ruxel
les, d’où il envoya des correspondances à 
plusieurs grands journaux de nuance dé
mocratique avancée, notamment au Païs. 

.11 quitta ensuite la Belgique pour l’An
gleterre où il entreprit la traduction du 
célèbre livre Noli me iangere, du malheu
reux docteur Rizal, qui, pour avoir sim
plement écrit cet ouvrage, fut fusillé à 
Manille sur l’ordre du féroce Polavieja. 
Un chapitre de cette traduction fut même 
publié par {'Humanité nouvelle, revue in 
dépendante à laquelle collaborent les 
meilleurs écrivains.

Son père, ancien conseiller général et 
ami de l’ancien président de la Républi
que Pi y Margall, est un des hommes les 
plus estimés du parti républicain fédéra
liste.

B e l g i q u e
Un faux complot. — La presse réaction

naire vient de faire grand bruit d’un pré
tendu complot ourdi en Belgique contre 
Guillaume II 

La police bruxelloise avait arrêté  un 
ouvrier allemand, de soixante ans, Dau- 
pensbeck, sur la dénonciation d’un ex-ser
gent hessois, André Schæble, déserteur, qui, 
pour ren trer en grâce, n’avait pas hésité 
à dénoncer comme anarchiste son compa
triote.
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Daupensbeck, après avoir été §rrêté dans 
ion lit, mardi matin, a dû être relâché, 
aucune charge n’ayant pu être relevée con
tre lui.

Un télégramme de VAgence nationale 
annonce qu’il est indigné et décidé à pour
suivre les journaux qui l’ont représenté 
comme complotant contre la vie de l’em
pereur d’Allemagne.

Ces mêmes journaux, et la Gazette de 
■Cologne eu tête, sont obligés aujourd’hui 
de reconnaître qu’on se trouve en présence 
d’une intrigue policière.

R u s s i e

Au sujet de Tolstoï. — Th. de Wyzewa 
nous raconte que le tzar, après avoir lu le 
dernier livre de Tolstoï, a défendu que le 
nom de cet écrivain fût jamais piononcé 
4 la Cour.

Des courtisans voulurent surenchérir : 
< Tolstoï, dit l’un d’eux, est mûr pour la 
•Sibérie. >

— Non! Non! se serait récrié Nicolas; 
on en a déjà fait un apôtre; n’en faisons 
pas un martyr! >

Hè bien ! Nicolas est un homme pru
dent !

:j ' Il se peut que le prestige impérial soit 
«ncore énorme en Russie; mais il n’y pèse 
pas lourd auprès du prestige moral d’un
Tolstoï.

| i  Le jour où l’on enverrait cet homme en 
^Sibérie, il y  aurait du chahut dans l’em

pire !
Et Nicolas, le sait. Sans cela!...

B o u ts  r im e s . — Les journaux radi
caux racontent à l’envi que les délégués 
de la Société cantonale des chanteurs 
neuchâtelois ont décidé d’adopter comme 
chant de fête du cinquantenaire de la 
République neuchâteloise un chœur dont 
les paroles ont été composées par M. le 
■conseiller d’E tat Jean Berthoud et dont 
il. le professeur Munzinger écrira la mu- 

| sique.
Nous savons que l’éminent professeur 

se surpassera en cette occasion, mais ce 
que nous ne pouvons admettre, c’est que 
le texte de ce chœur soit adopté. C’est une 
invocation, un hosannah, un hymne d’ac
tions de grâces, c’est tout ce qu’on vou
dra, mais surtout c’est d'une faiblesse et 
d’une pauvreté indépassables. Nous ne 
croyons pas nous avancer en affirmant 
que n’importe quel collégien de quatorze 
ou de quinze ans ferait mieux ou tout 
aussi mal.

Qu’on en juge par les fragments sui
vants, car nous ne ferons pas à cette 
succession de bouts rimés l’honneur d’une 
reproduction intégrale :

T u lu is enfin, jour g lorieu x!
Tous les v isages sont joyeux;
U n souffle pur, souffle harm onique,
N ous enflam m e, N euchâteiois.
D'un ?«ul cœ ur, d’une m ôme voix  
N ous acclam ons la R épublique.

Les mots « souffle harmonique » cons
tituent ce qu’en poétique on appelle une 
cheville et c’est bien une des plus pi
teuses chevilles qu’on puisse imaginer.

Yoici un autre couplet:
D ieu! gardes-nous fidèles à ta loi.
S i ton saint nom disparaissait du monde 
Qu'à ton appel notre Suisse réponde 
Et soit toujours l'asile de la foi.

L ’asile de la fo i , quelle belle trou
vaille ! Nous autres, nous nous conten
tions d’une Suisse, asile des opprimés, 
des persécutés, refuge des faibles contre 
les forts. E t voilà que M. Jean  Berthoud 
veut faire de notre pays l’asile de la foi, 
dans l’hypothèse où le saint nom de Dieu 
disparaîtrait du monde (la Suisse ne fait 
donc pas partie du monde?) Mais de 
quelle foi, s’il vous p laît, de la foi au 
dogme de la transsubtantiation ou à l’im 
maculée conception ou à l’infallibilité pa
pale ou au génie mercantile de M. Booth! 
La Suisse doit-elle devenir l’asile de tou
tes les fois à la fois. On ne saurait ap
peler chez nous d’un cœur plus léger le 
déchaînement du sectarisme! Non, je veux 
croire que « foi » est là pour les besoins 
de la rime.

Tout est de cette force là. Savourez 
encore ce quatrain :

Sois avec nous dans ce jour d'allégresse;
- R em plis nos cœ urs de ta félicité;

F a is éclater ta suprêm e bonté;
R épands partout tes trésors de tendresse.

Je  vous le demande en toute fran
chise. Ouvrez n’importe quel recueil de 
cantiques ou de psaumes, est-ce que vous 
ne trouverez pas mieux que ces fadaises? 
Les élucubrations de l’Armée du Salut 
sont des chefs-d’œuvre comparés à ce 
bijou poétique là.

Mais quelle raison d’être a donc la so
ciété contre la littérature immorale, si elle 
tolère de pareils écrits, qui sont un ou
trage aux mœurs et au bon sens artisti
ques des neuchâtelois!

J ’en demande bien pardon aux délé
gués de la Société cantonale des chan
teurs neuchâtelois, mais si, après lecture, 
à tête reposée, de ces plats bouts rimés, 
ils s’obstinent à leur faire le très grand 
honneur de les chanter le jour de l’inau
guration du monument de la République, 
je continuerai à les croire doués de beau
coup de sens musical, mais non de sens... 
tout court.

Décidément, M. Jean Berthoud a été 
mal inspiré. Mieux encore, il n ’a pas été 
inspiré du tout. E t j ’en connais qui, après 
cela, n’hésiteront plus à ratifier le juge
m ent sévère de M. le conseiller fédéral 
Zernp ; « C’est le comble de l’aberra
tion ! » W. B.

U ne a p p ré c ia tio n . — Voici comment

sLes errants de nuit
par Paul Féval
Deuxième partie 
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M ais c inq  m in u te s  ap rè s ,  un  c ra q u e m e n t  
se fit d an s  la  g a le r ie  qui s é p a r a i t  en  deux  
l’a i le  m o d e rn e ,  bâtie  s u r  le j a r d in .  C’é ta i t  
là que  d e m e u r a ie n t  M. de B Ïam ont,  H ono
rine ,  le  b a ro n  Michel e t  l 'ex -m a jo r  A nto ine .  
La p o r te  de M. de B lam on t  to u r n a  s u r  ses 
gonds en  g r in ç a n t  lé g è rem e n t .  U ne  lu e u r  
se m o n t r a ,  pu is  la  f igure b lanche  et im m o
bile du m a î t r e  du  logis.

Il p o r ta i t  u n  f lam beau .  Il so r t i t  de sa  
ch a m b re  s a n s  t ro p  de p récau t ion ,  e t p r i t  
l’e s c a l ie r  de  se rv ic e  qui d esce n d a i t  au  j a r 
din. A pe ine  a v a i t - i l  to u rn é  l ’ang le  du co r-  

i r i d o r ,  q u ’une  a u t r e  p o r te  s 'o u v ri t .  C 'é ta it  
ce lle du  b a ro n  M ichel.

V ous  n ’euss iez  p o in t  r e c o n n u  le c h e f  de la 
m a iso n  L e g a g n e u r .  S a  ta i l le  si v o lo n t ie r s  
cou rbée ,  é ta i t  dro ite .  S on  œ il  l a rm o y a n t  
b r i l la i t .  Il av a i t  j e té  bas  le d é g u i s e m e n t  d o n t  
il s ’affub la i t  d ’o rd ina i re .  Ce n ’é ta i t  p lu s  un 
v ie i l la rd ,  m a is  un  h om m e: u n  de ces h o m 
mes ca u te le u x ,  doucereux ,  m ais  te r r ib le s ,  
qui s e m b le n t  c a c h e r  la  griffe d ’un  cha t- t ig re  

• sous l e u r  p a t te  de ve lo u rs .
M ichel L e g a g n e u r  se  g l is sa  d ’un  pas  r a -  

tèpide e t  lé g e r  s u r  le s  t r a c e s  de M. de Bla- 
ï s a o u t .  C om m e il a r r iv a i t  au  bout du  c o r r i 

do r ,  il se t r o u v a  to u t  à  coup  face à face avec  
u n e  fem m e voilée, qui re c u la .

Le b a ro n  r e s t a  un  i n s t a n t  d éc on tenancé ,  
puis il dit en e s s a y a n t  de s o u r i r e :

— Ma beile  pe t i te  sœ ur ,  j e  se ra i  d isc re t ,  
m a is  à c h a r g e  de r e v a n c h e !

— M onsieur . . .  ba lbu t ia  H o n o rin e .
— R e m e t tez -v o u s ,  p o u rsu iv i t  le b a ro n  

Michel, qui m o n tra  du do ig t l ’a u t r e  e x t r é 
m ité  de la  g a le r ie ;  nous  ne som m es pas  les 
seu ls  p o u r  avo ir  de l 'o ccupa tion  c e t te  n u i t !

P o u r  la  q u a t r iè m e  fois, une  p o r te  v e n a i t  
de s ’o u v r i r  s u r  le c o r r id o r  de l ’a i le  en  r e 
to u r .  L 'e x - m a jo r  A n to ine  so r ta i t  de sa  c h a m 
b re  et s ' a r r ê t a i t  p o u r  écou te r .  Le b a ro n  p r i t  
la  m a in  d 'H o n o r in e  et la  s e r r a  fo r te m e n t  
en  d is a n t  à vo ix  b a s se :

—  C e lu t- là  e s t  m on  frè re .  J e  le  hais .  Si 
j e  par le ,  il vous tu e ra .  V ous a u t r e s  fem m es, 
vous co m p re n ez  à d e m i-m o t :  j e  vous  la isse  
l ib re  de me t r a h i r .

Il d e sce n d it  l 'e s c a l ie r  de se rv ice .  H ono-  
s ine  s ’effaça d a n s  la  p rofonde  e m b ra s u re  
d 'une  p o r te  au  m o m e n t  où l 'e x -m a jo r  A n
to in e  p a s s a i t  s u r  la  po in te  des  pieds, se d i 
r ig e a n t  ve rs  le  g ra n d  esca lie r .

V
L a bonne dem oiselle

Com me on  le  voit,  la  n u i t  m e n a ç a i t  de 
n ’ê t re  p o in t  t r a n q u i l le  p o u r  le s  hô te s  du 
c h â te a u  de B lam ont .

L es d e u x  n e v e u x  é ta ie n t  p a r t i s  p o u r  ce tte  
a u b e rg e  isolée, le L ion belge,  t e n u e  p a r  le 
c a b a r e t i e r  C o n s ta n t ,  où  nous  a v o n s  r e n 
c o n t ré  p o u r  la  p re m iè re  fois M a th ie u  S ud re  
e t  son  g r a n d  loup ; e t  il ne  fau t  po in t  ou 
b l ie r  que les  n o c tu rn e s  a s s a i l la n t s  du  gué

le correspondant neuchâtelois du Genevois 
traite les conservateurs:

Il y a quelques sem aines, c'étaient les conserva
teurs qui se  rassem blaient aux Hauts G^neveys, pour 
y  entendre M. Godet souten ir la curieuse op in ion  
que le cinquantenaire de notre R épublique ne peut 
pas être la fête de l'indépendance du pays de N eu -  
châtel, les N euchâtelo is n'ayant jam ais été privés  
de leur indépendance. Les paradoxes font toujours 
bien dans certains m ilieu x . Il paraît que le d iscours  
de M. Godet a été très applaudi. C’est la m eilleure  
preuve que la m ajorité des m em bres du parti con
servateur est encore com posée d’anciens royalistes  
ou de leurs descendants, et que ces gens, com m e les  
ém igrés rentrant en France à la R estauration, n'ont 
rien appris ni rien oublié.

L e L ocle. — Gymnastique. — On 
nous écrit de Locle:

Les gymnastes de la société fédérale de 
gymnastique « Le Grutli du Locle » ont 
-ouué un nom à leur section. Elle s’ap
pellera désormais < Les Amis gymnastes, 
société fédérale et giron du Grutli. »

On se souvient que lors de la fête can
tonale qui a eu lieu au Locle l’année der
nière, la section du Grutli a été reçue 
dans la société cantonale neuchâteloise de 
gymnastique et que de ce fait elle est 
entrée de droit dans le giron fédéral. De 
plus, commo section du Grutli, elle parti
cipera toujours anx fêtes qui s’organise
ront dans cette société, laquelle est aussi 
fédérale et compte bon nombre de sec
tions.

Le but cherché par la section, en se 
faisant recevoir dans deux girons fédéraux, 
est celui-ci: d’encourager la gymnastique 
eu procurant à ses membres l’occasion de 
faire au moins une fête toutes les années, 
car il n’y a guère que l’année où a lieu 
la fête fédérale qu’il n’an est pas organisé 
dans la société du G ritli. Ce moyen per
mettra à la section d’avoir toujours un 
travail à préparer eu vue d’une fête, et 
elle maintiendra forcément parmi ses 
membres le goût de la gymnastique, qui 
diminue facilement lorsqu’on sait d’avance 
qu’à la fin de l’année il n’y a aucune ré
compensa à recevoir.

Ce qui manque encore à cette section 
et ce^qui est indispensable, c’est une ban
nière. I! est vrai que plusieurs moyens 
s’offriraient pour lui en procurer une; 
mais chacun sait que l’organisation d’une 
tombola ou d’entreprises de ce genre oc
casionnent de la peine et souvent des dé
boires. Aussi, en présence des uouveaux 
sacrifices que va s’imposer cette section, 
et afin de l’encourager à persévérer dans 
la voie qu’elle s’est tracée, c’e 4  certaine
ment avec plaisir que la population ap
prendra qu’un comité de gentilles demoi
selles se coustitue pour lui offrir une ban
nière. x.

me locale
Conseil général. — Le Conseil gé

néral s’est réuni aujourd’hui à 4 heures 
de l’après-midi avec un ordre du jour

comportant la nomination de deux mem
bres de la Commission de l’Ecole d’art 
et cinq demandes de crédit relatives à 
divers travaux d’édilité (Installation de 
lampes à arc sur la place de l’Hôtel-de- 
Ville et sur la place Neuve, agrandis
sement du réseau local, réfection par
tielle du grand canal collecteur, cons
truction d’un tronçon de route au 
Valanvron) et pour différentes installa
tions et transformations à l’école de 
commerce.

G rève. — Le comité de la grève du. 
syndicat des ouvriers sur bois de la 
Chaux-de-Fonds a reçu pour la grève : 

Report fr. 80,80 
Du syndicat des ébénistes de

Genève . . . . . .  fr. 30 —
Total: fr. 110,80

Nous remercions sincèrement tous 
les syndicats qui ont bien voulu nous 
envoyer des secours pour notre grève.

Le comité.

Boîte a Blagues

Littérature commerciale \
Un marchand de bestiaux a reçu la 

dépêche suivante :
Demain, tous les porcs en gare ; vous 

attends aussi, mais je  ne puis arriver 
que demain, train  de voyageur ne pre
nant aucun animal. Mauvaise foire, prix 
du bétail augmente ; si vous avez besoin 
d’un bœuf pensez à moi.

‘Swxtms XoupdUs
Sonceboz. — On a retrouvé, un de 

ces derniers jours, dans une remise, 
le cadavre d’un jeune homme -qui avait 
disparu du domicile paternel sans qu’on 
sût pourquoi. On croit qu’il s’est su i
cidé par chagrin d’amour.

M adras. — Une quarantaine d’ouvriers 
ont été tués dans la mine d’or de Chiam- 
pion Reef.

New -Y ork. — Un terrible ouragan a 
démoli plusieurs maisons à Port-A rthur 
et à Sabines Pass (Texas). 30 personnes 
ont été tués. Immédiatement après un raz 
de marée a causé de grands dégâts dans 
ces deux villes. Huit personnes ont été 
noyées.

L o n d res . — On manie de la Havane 
au bureau Reuter que les insurgés cu
bains, après avoir proclamé la république, 
auraient élu président Dominguo Mendez 
Capote, un des meilleurs juristes de la 
Havane.

A thènes. — Le gouvernement a dé
posé 40,000 livres sterling pour le ser
vice du coupon de la dette au 1er octobre.

de Saint-Ilde é ta ie n t  so r t is  de ce coupe -  
gorge.

Il n o u s  r e s te  à  su iv re  d an s  le u rs  p é ré g r i 
n a t io n s  d iverses  M. de B lam ont ,  ce t te  é n ig 
me, le b a ron  L e g a g n e u r ,  l ' e x -m a jo r  A n to ine  
et H o n o r in e  de B lam ont ,  la  b o n n e  d em oi
se lle .  C om m ençons  p a r  ce t te  d e rn iè re .

H o n o r in e  qu i t ta  to u te  t r e m b la n te  son  e m 
b r a s u r e  qu an d  le pas  d ’A n to ine  eu t  ce ssé  de 
se fa ire  e n te n d re  d an s  le co rr id o r .  Ce n ’é ta i t  
pas  de p e u r  q u ’elle  t r em b la i t ,  c ’é ta i t  de froid. 
E lle re le v a i t  de m a lad ie .  P e n d a n t  q u 'H e c to r  
a t te n d a i t  d a n s  son cacho t  l ’h e u r e  p ro c h a in e  
de l 'exécu t ion ,  H o n o rin e ,  é t e n d u e  s u r  son  
l i t  de souffrance,  h é s i ta i t  e n t r e  la  vie e t  la  
m o r t .  L a  fièvre l 'av a i t  p r ise  a u  r e to u r  de la  
ba t tu e  L e g a g n e u r ,  d an s  le bois de F ra n c h e -  
va l  : une  fièvre te r r ib le .

T a n t  que  d u ra  la  m a lad ie ,  a u c u n e  n o u 
ve l le  n e  lui v in t  de Sedan . Il y  a v a i t  com m e 
u n  r e m p a r t  e n t re  e l le  e t  le deh o rs .  Son p ère  
ne  q u i t ta i t  g u è re  son  ch eve t .  P e n d a n t  ces  
longs  jo u r s ,  qui r e s s e m b la ie n t  à  u n e  a g o 
nie  ; p e n d a n t  les  nu its ,  où  le souffle s ’a r 
r ê t a  si so u v e n t  e n t r e  ses  lè v re s  déco lo rées ,  
M. de B lam o n t  r e s t a i t  a s s is  a u  pied  du  lit , 
s i len c ieu x ,  im m obile . Sa p â l e u r  de m a rb r e  
n 'a u g m e n ta i t  point.  S eu le m en t ,  q u a n d  il a p 
p ro c h a i t  son m o ucho ir  de ses  lè v re s ,  la  fine 
to ile  av a i t  des ta c h e s  de s a n g .  Ce m a rb r e  
a im ai t ,  e t  il souffrai t .

T ous  les jo u r s  on  v e n a i t  p r e n d r e ,  de  la  
p a r t  des  L e g a g n eu r ,  le b u l le t in  de la  s a n té  
d ’H onorine .  L es  n e v e u x  é ta ie n t  p re sq u e  
c o n s ta m m e n t  d an s  le pays .

U n e  nu it ,  le p è re  e t  la  fille é t a ie n t  se u ls .  
H o n o r in e  d o rm a i t ,  ag i tée  p a r  un  so m m e il  
f iév reux  ; M. d<? B la m o n t  s ’é ta i t  a s so u p i  
d a n s  so n  fau teu il .  Ils fu re n t  éve il lés  tous  
les  d e u x  v io le m m e n t  p a r  la  d é to n a t io n  d 'u n e  
a r m e  à feu. H o n o r in e  se le v a  s u r  son s é a n t ,  
m a lg ré  sa  fa ib lesse .

— C’es t  lui q u ’on  tu e !  s ’écria-t-elle.
Il y  a v a i t  eu  s a n s  doule  des confidences 

é c h a n g é e s  e n t r e  le p è re  e t  la  fille, c a r  ce  
cri  ne  p a r u t  po in t  s u r p r e n d r e  M. de B la 
m ont.  Il s a v a i t  de qui H o n o r in e  v o u la i t  
p a r l e r ,  il r é p o n d i t :

—  Ce n e  p e u t  pas  ê t re  H ec to r ,  j e  te  l 'af
f irm e s u r  l ’h o n n e u r .

—  C o m m en t pouvez-vous af f i rm er  ce la ,  
m o n  p è re  ? d e m a n d a  la  j e u n e  fille, qui la issa, 
c h o i r  s u r  l ’o re i l le r  sa  belle  té te  pâlie.

Com m e M. de B lam o n t  g a r d a i t  le s i lence ,  
e l le  a jo u ta  :

—  Est-ce pa rc e  q u ’il e s t  m o r t  q u 'on  n e  
p e u t  p lu s  le tu e r?

Ceci n ous  dit  a s sez  q u ’H o n o r in e  de B la 
m o n t  ig n o r a i t  a b s o lu m e n t  ce qu i s ’é ta i t  
p a s s é  depu is  la  c h a s se  a u  loup.

L e  le n d e m a in ,  une  fil le tte  du  pays ,  qui la  
se rv a i t ,  lu i a p p r i t  q u ’on a v a i t  t ro u v é ,  a u to u r  
de l a  g r a n d e  pièce d ’e a u  du  parc ,  l ’h e r b e  
fou lée  e t  t a c h é e  de go u t te s  de sa n g .  H o n o 
r in e  é ta i t  e n c o re  t r è s  m a la d e  à  c e t te  épo
que .  C’é ta i t  v e r s  la  fin du  c a rn a v a l .  Quel
qu es  j o u r s  ap rè s ,  le  b r u i t  se  r é p a n d i t  q u ’u n  
j e u n e  so ld a t  f ra n ça is ,  no m m é D enis M on in ,  
a v a i t  é té  a s s a s s in é  p a r  les E r r a n t s  de n u i t*  
On n ’a v a i t  p o in t  r e t r o u v é  son  ca d a v re .



Société Fédérale i

des Maitres-Coiffeurs
Section La Chaux-de-Fonds
avise l’honorable clientèle et le 
public en général que le

D im anche 19 sep tem bre
Jour du Jeûne Fédéral

les magasins seront fermés toute 
la journée. 658

L e Comité.
P ou r c a u se  d e

cessation de commerce

d’outils e t  fournitures d'horlogerie
AU MAGASIN

L .  F R É S A R D  
1 Soleil 1 

L a  C h a u x -d e-F o n d s

Tous les articles seront vendus 
avec une forte remise sur les prix 
habituels. 6 5 9

G I B I E R
Je reçois ces jours de très belles

C A I L L E S
ainsi que d’au tres

Gibiers à plumes

Comeslibïes A. Sleiger |
4, Rue de la Balance, 4

Fonte, Achat et Essai
d e

Matières d’or et  d’argent

L  COURWŒR
essayeur-juré

61, Rue de la  Serre, 61 
î i s  à vis du Contrôle et de la  Synagogue

La C’bauxd-e-Fonds

/ / D e r  ( S r i i t l i a n e r "
©fftirllfa ©rgan îirs Sdjiun̂  Mtliumin*

befiirtoorfet eine tiefgrünbige So§ialrcfovm in fojiatbentofratifdjem ©eifte. Gr uertritr 
box allem utifere gorberungeit auf eibgenoTfifdjcin 23obeiu ©ein mamiigfaltigcr Stoff 
bietet ben Seferti reicfjücfje ©elegeuljeit, fid) iibcr beu (Sang uitb ©tanb ber 3lrbeiter= 
betneguitg int 3 n= unb 2tu§tanb ftetê genuffcnfjnft 311 uuterridjten.

® a ë  SB Iatt e r fd je in t W ü d jen tiid j b rc i  i j l d t .
jlÈonnemenfsprcts : 3tif)i‘üd) yfv. 7, (jal&iafjrlidj g-r. 3.50, merfeljcifjrlid) Çr. 1.75.
SllS 3nferatcuorgait ift ber „©rütfiancr“ feiner grojjen Serbreitung roegen (2Iuf= 

tage 14,000) allen ©cidjaftàleuten, .Çanbtuerfern itnb ©enjerbetreibenben feljr jiir 23e< 
nufcuug 311 empfefjleu.

IfnfïttiotispMis : $ te  etnfpaltigc ^Sctitgeile 20 @t§., SteElnnien 50 St3. '•Ha&att 
bei grofeern Sluftriigen.

® ic 2lî>miitiftrûtiou i)c ë  ^© tütliancr"^
in ^ftrirfj,

Indispensable auxf ccuMems, g)j)seiiis, ferblantiers, etc.

. “Echafaudage r o u l a n t *
8 REVET FÉDÉRAL «G» N° 9422

J acob O c h s n e r . La  Ch a u x -de-Fonds

L’appareil de mon 
invention a pour but 
de^lpei mettre k[aux 
ferblantiers, cou- 
vreurs, etc., de pein
dre ou réparer les 
chénaux des toits, 
ou d’enlever la neige 
et la glace des dits 
chénaux avec un 
nombre plus petit 
d’ouvriers et en 
moins de temps 

qu’ils ne pouvaient 
le faire jusqu’ici.

637

T m s  f o i n s  ™ s

Nous offrons à Messieurs les agriculteurs un excellen t VIN 
ROUGE clairet, depuis 3 0  fr. l’hecto , franco toute gare suisse. 

Des échantillons so n t à  d isposition

H E N R I  D U B O I S  & Cie
V i n s  e n  G r o s O l i  a u x - d e - F o n d s

DARTRES
OUVERTURE

Epicerie - M ercerie
DÉBIT DE SEL

L  A l T E E I E
2  —  P la c e  d e  l ’H ô te l-d e -V iile  —  2

(maison J. Schweizer, boucher)

• P ar des m archandises de ] er choix, 
je  m ’efforcerai de conten ter ma bonne 
e t ancienne, clientèle, ainsi que toutes 
les personnes qui voudront bien se 
rendre compte de ma nouvelle ins
tallation. 630

Se recommande, 660
Alex. GRABER-LIMACHER,

anciennem ent 
Rue de l’Hôtel-de-Ville 17

Tous les jours, soir et m atin, dès 
6  heures, c h a u d -la it .

P E N S I O N ,
Cuisine française

H  S C H Æ R E R  
9. Rue F ranche, 9 

|, B I K K S E

■«mu— mania iim - w ’rri ^ ^  '  m m m sw m ssa
J e  v i e n s  v o u s  r em er c ier  du  trn item unt p ar  co rr e sp o n d a n ce  q u e  ■ v o u s  m ’âv  

s u iv r e  e t g r â ce  a u q u e l je  su is  g u ér i a u jo u rd ’h u i d e s  dartres sèches q u i fa isa ie i 
d é se sp o ir . C r eu x -d e -l'Ë sp r it s /C o lo m b ie r  le  9 d éc . 1 SPü. J e a n  R a c i n e ,  v ig n e r o n .

fez  l'ait 
fa isa ie n t m on

Vu à ’ColomBièr, le 9 déc. 1896. Le Directeur* de Police, P ie k r e  C la d d o n . j 
Policlinique privée, Kirchstrasse -i05, Glaris.

Adresse

Ptdltnblntt fiir bas nriiritnik îlollt îin Sdinifii.
(gificntitm ï»cr S d jn m j. fosialïtentoftatifdjcn  $ a ï t c i

u nb  beë
^djtueiîenfdjcn gjerocrfiftfjrtftsBuubcs.

2\ b o » n c m c î i t ô - ( r t n l i t b m t ^  :
® ic  , ,A r 6c ito r( l im m e '‘ erfd je in t jrac in iflf  roodjcnflfrfj iu  ca. 4 50 0  © je m p la re u  unb  

foftet o ic r tc t ia f j r f id j  3 !r. 1 .5 0  per ÿ o î t  u itte r  perfo itlid ier Slbreffe bcsogeii (rç llu ftoe  
SRacfjnaljmcgcbiUir), § fr. 1 .2 5  bei partienn jc tfem  S e su g e  (m inbeftcng fedjs © jc n tp la re )  
ait e i n e  beftim m te îlb re ffe . i ! l o n û t s - A 6oitn i!m cntc 311 5 0  S t ë .  bei © infeitbung be» 
M é tra g e s , 65  G is . bei ipo ftnad jua ljm e . 'g ’roBcfcit&utiflen jeb c rje it g ra t is  u nb  fra itfo .

g n f e r a te  finben tin  £> aup to rga it ber S d jiü e is . S o s ta lb e m o fra tie  bie îüeitefte S?er 
b re i tu n g ;  fd;on bie an b a u e rn b e  g u n a f in te  b er  S lbonnenten b iirg t fiir au te  SS irfu itg . "'*■ 
SPreië fteilt fid) f iir  bie e in îp a ltig e  5J?etit5eile ober beren  3 iaum  a u f  20 S t ? „  fiir 
a u f  10 (£ ts . 2ie t grofeereu S luftrag en  S ia b a tt.

3>ic fïpcbiliott ber
in  Sîirdjgnffe 19  b.

$ e r  
S e re in e

Pension complète, avec et sans ïin
Diners particuliers

Encore à louer pour le 11 novem 
bre 1897 :
POUBS 157. 2me étage de 5 pièces.

DOUBS 153 et 155. P lusieurs loge
m en ts  de 3 et 4 pièces, avec bout 
de corridor. 646
S’a d re s s a  à M. Alfred Guyot, gé- 

‘ xant, rue du Parc 75.

La Société anonyme
DES

’e r r o i n f l & C "
h  C E R N I E R

(an cien n em en t J u les  P erren ou d  & Cie)
informe sa clientèle des districts de la Chaux-de-Fonds et du Locle que ses an
ciens voyageurs, MM. Paul Perrenoud e t Louis Perrenoud ne font plus partie de 
la  maison. N o u s  les a v o n s  remplacés par MM. E m ile  W y s s e n b a c h .  A lc id e  
T is s o t  et V ic to r  M is te ly , qui continueront comme par le passé à visiter notre 
clientèle ; nous prions donc nos clients de bien vouloir reporter sur eux leur con
fiance. 616

N otre collection est au com plet et les prix sont sensiblem ent plus bas que la 
saison p a ssé e . N o u s n e  pouvons quela recom m ander à l ’atten tion  de tous nos clients.

Nous profitons de 1 occasion pourrappeler que les conditions de vente s o n t l e s  
m ê m e s  q u e  p ré c é d e m m e n t. Les payem ents au com ptant jou iron t toujours 
d’un escompte de 5  % sur les tissus e t de 3  % sur les meubles.

N o tr e  s u c c u r s a le  d e  la  C h a u x -d e -F o n d s  (rue Léop.-Robert 42 e t 44) est 
toujours assortie en M eu b les , T is s u s  d ’a m e u b le m e n ts , T ap is , R id e a u x , etc.

d e  1 8 4 8
e t de la

D E U X I E M E  R É P U B L I Q U E
Œ uvre historique et populaire

par

Louis Héritier
L’ouvrage comprend deux parties :

1. Le peuple et la restauration sous la restauration et la royaut 
bourgeoise, 1814 à 1848.

2. La deuxième République, 1848 à 1852.
a) La Révolution ;
b) La Contre-Révolution.

Le texte est orné de 90 portraits et de 70 gravures historiques

La première livraison a paru le 31 août 1897.
S’adresser au local du G rutli a llem an d .

Deutsche Kirche
Den Slltglledern unserer 

Kircbgeineiude beeliren 
wir u k s  auzuzeigen, dass 
mit dem Kinzug der Jali- 
resbeitrâge zu Qunsten des 
KirchenfondH dieser Tage 
begonneii wird.

Wir erlauben uns, den 
Collecteur anrh diess Jahr 
allseltiger, freundlicher 
Aufnahme bestens zu cm- 
pfeblen. 653
 Der Verwaltungsrat.

Pour paraître prochainement

R E N É G A T
OU

Le Grime d'une Mère
ROMAN INÉDIT

par
Mme P au le  B runner

On souscrit dès m ain tenant chez 
l’auteur, Bienne, 31, Rue Neuve, et 
au B u re a u  d u  jo u rn a l .  648

Les membres du cercle ouvrier 
désireux d’obtenir des pemmes 
de terre de bonne qualité et à 
bon marché peuvent se faire 
inscrire chez le tenancier jus
qu’au 20 septembre.

Pour la société. La Ménagère 
Le Bureau.

A V I S
a l ’honorable public

Rhabillages de,X?5E à
et Cbaises à vis

Rhabillages de m o u l i n s  à  café
— Ouvrage garanti — 

PRIX MODÉRÉS
S ’adresser au Café de Tem pérance 

PLACE N EUV E 12. 638

F r o m a ge s  de Bel lelay
Reçu les fromages nouveaux de Belle

lay en qualité habituelle, chez

j X D -  H î U r s I g '
643 7, RUE DU VERSOIX, 7

! Confection d’habillements
pour garçons e t jeunes gens

LOUIS BLASER, Puits 29

Deutsche Kirche
Eidgenôssischen

Buss-, Bet- und Dankta
Sountag, den 19. sept.

Vormittags 9 i /2  Uhr

P e s t p r e d i  g 't
Sonntag, den 19. sept.

Nachmittags  2 Uhr

Festpredigt !
Beim Beginn u. beim Scliluss dei 

M orgengottes-dienstes Gesange des 
Kirchenchores. 651

Vente
de la 641

Société suisse de Tempérance|
H  de la

jJ h c r o i x - b l e u e
■ H  Section de la Chaux de-Fonds

Cette V ente aura lieu le M ARDI 
21 S e p te m b re  prochain, ru e  d u P ro ^  
g r è s  4 8 . Elle sera précédée, le lund 
soir, par une modeste Exposition, et se 
term inera, le mercredi, par une petiti 
Soirée littéraire e t musicale.

Prière d’adresser les dons aux per 
sonnes sous-nommées, qui lesrecevri'nl 
avec la plus vive reconnaissance :

1 .  M ines G. Borel Girard, au Presbytère
2 .  -  •    -

3.
4.
5.
6 .
7.
8 . a

10.
11 .

Louis Calame-Colin. Parc 6 . 
Henri Rieckel, banq. Léop. Rob 
Jam es Courvoisier, past. Loge 
Paul Borel-Etienne, past. Cure. 
A. Châtelain, Temp. Allem. 79, 
Oscar Prêtre, Eplatures 1.
I). Mouchet, Temp. Allem. 79.1 
P. Carnal, boul. de la F ont. 0, 
W. Marchand-Gagnebin, id. 24. 
P erregaux, past.,Léop. Rob. 44.

R é p a r a t io n s  d«  S eilles , P a n ie ra  
P a ra p lu ie s  e t  P o rc e la in e

CANNAGE DE CHAISES
V e rn is s a g e  d e  P a n ie rs ,  clair ou 

foncé, en tous genres

J Bozonnat
R u e  d u  P a rc , 15 434

On prendrait encore quelques

( 'H r D I s i l l V  ‘lus „flueurs blânehes"
e t  dé leurs suites, 

ou ,.maladies des femmes".
T raitem ent privé. Réussite certa in  

de guérison.
Demander prospectus. 
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